
 

 

 

 

 

      L’AGENCE    EST   OUVERTE : 
Du lundi au vendredi de :                                                9h30 à 19h00 

Le samedi de :                                                                 10h00 à 16h00 

 

       HONORAIRES DE L’AGENCE 
 

. TRANSACTION SUR IMMEUBLES A USAGE D’HABITATION 

5.98%TTC DU PRIX DE VENTE AVEC UN MINIMUM DE 7500 TTC 

. VENTE PARKING OU BOX 

FORFAIT DE 7500 EUROS TTC A LA CHARGE DE L’ACQUEREUR 

. TRANSACTION SUR IMMEUBLES COMMERCIAUX ET FONDS DE COMMERCE 

12% TTC DU MONTANT DE LA CESSION AVEC UN MINIMUM DE 6500 EUROS TTC 

 . LOCATION D’APPARTEMENTS VIDES OU MEUBLES (LOI ALUR°) 

15 euros TTC PAR METRES CARRES HABITABLE A LA CHARGE DU LOCATAIRE INCLUANT EDL 

ENTREE 

5% DU LOYER ANNUEL HC HT A LA CHARGE DU BAILLEUR + 15€/m² INCLUANT EDL ENTREE. 

. LOCATION D’APPARTEMENTS VIDES OU MEUBLES (BAIL CIVIL société ou résidence secondaire) 

10% TTC DU LOYER ANNUEL HORS CHARGE HORS TAXE A LA CHARGE DU LOCATAIRE 

 5% DU LOYER ANNUEL HC HT A LA CHARGE DU BAILLEUR INCLUANT EDL ENTREE.  

. LOCATION DE LOCAUX COMMERCIAUX 3/6/9 

10% HT SOIT 11.96% TTC DE LA PREMIERE TRIENNALE HORS CHARGE, A LACHARGE DU 

PRENEUR 

. LOCATION DE LOCAUX COMMERCIAUX (BAIL PRECAIRE) 

15% HT DE LA PERIODE HORS CHARGES, SOIT 17.94% TTC A LA CHARGE DU PRENEUR. 


